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Objectifs  pédagogiques 

A l’issue de la formation, les stagiaires seront capables : 

• D’organiser et de diriger une evacuation et de mettre en oeuvre les consignes et procedures de l’établissement le03/01/2026 

 

 

Organisation 

Durée : 4 heures 

Lieu : en centre ou sur site 

Nombre de stagiaires : 

10 stagiaires (maximum) 

Dates et tarifs : nous 

contacter 

Public : Tout le personnel 

atant un role ou une 

responsabilité dans la mise 

en oeuvre de l’évacuation 

Pré-requis : aucun 

Personne en situation de 

handicap:  Tous nos 

locaux sont accessibles 

aux PSH(personne en 

situation de handicap) 

pour les adaptations : nous   

contacter  

 

  

Programme de formation 

Théorie : 

• L’évacuation : définition et objectifs a atteindre 

• Les causes de l’évacuation 

• Les caractéristiques des lieux et du public à évacuer 

• Les Rôles et missions des responsables et équipiers d’évacuation 

 

Pratique : 

• Visite du site, locaux et point de rassemblement 

• Mise en situation 

• Possibilité de production de fumée froide pour un plus grand réalise de l’exercice 

d’évacuation  

Recyclage et formations complémentaires : 

• Exercices d’évacuation (2 fois par an) 

•Formation d’Equipier de Première Intervention (EPI) 

Evaluation de la formation : 

• QCM d’évaluation des connaissances acquises 

• Mise en situation/exercices pratiques 

• Compte-rendu et synthèse de l’exercice d’évacuation   

 

 

Références et recommandations 

Code du travail R4227-39 : La consigne de sécurité incendie prévoir des essais et visites 

périodiques du matériels et des exercices au cours desquels le personnel apprend à reconnaître 

les caractéristiques du signal sonore d’alarme générale, à localiser et à utiliser les espaces 

d’attente sécurisés ou les espaces équivalents, à se servir des moyens de premier secours et à 

exécuter les diverses manœuvres nécessaires. 

Ces exercices et essais périodiques doivent avoir lieu tous les 6 mois. Leur date et les 

observations éventuelles doivent être consignées dans un registre tenu à la disposition de 

l’inspection du travail. 

 

Arrêté du 25 juin 1980 : Règlement de sécurité en ERP 

Arrêté du 30 décembre 2011 : règlement de sécurité en IGH 


